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PIECES JOINTES AU RAPPORT 
(Les pièces jointes sont remises, avec le rapport original, à l’autorité organisatrice de l’enquête, 

la préfecture de l’Hérault) 

 

 

P1.- Le dossier soumis à enquête, côté et parafé par le commissaire enquêteur 

 

P2.- Le registre d’enquête clos le 22 mai 2022 par le commissaire enquêteur et M. 
Christophe THOMAS, Maire de Servian. 

 

P3.- Un exemplaire de l’affiche avis d’enquête au format A2 

 

P4.- L’original de la réponse de M. Gérard ABELLA, 2ème Vice-président, délégué à l’Eau 
et à l’assainissement de la Communauté d’agglomération de Béziers Méditerranée aux 
remarques recueillies dans le registre d’enquête. 

 

P5.- L’édition du n°1766 de la Gazette de Montpellier datée du 21 au 27 avril 2022, de la 
Marseillaise datée du 22 au 28 avril 2022 

 

P6.- Une lettre de la DDTM à la CABM qui n’appartient pas au dossier d’enquête.  
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Département de l’Hérault 
Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée 

Commune de Servian 
 

Enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité 
publique pour les travaux de dérivation des eaux souterraines 
en vue de l’alimentation en eau potable de la commune de 
Valros, à partir du captage de Vieulesse implanté sur la 
commune de Servian, de l’instauration des périmètres de 
protection et des servitudes qui en découlent, au profit de la 
communauté d’agglomération Béziers Méditerranée 

du vendredi 6 mai 2022 au lundi 23 mai 2022 

 

RAPPORT D’ENQUÊTE1 
 

1. PRÉAMBULE 

La Communauté d’agglomération de Béziers Méditerranée (CABM) est une 
communauté d’agglomération au sens de l’article L5216-1 et suivants du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT), crée par l’arrêté préfectoral n°2001-I-5376 du 26 
décembre 2001.  

La CABM regroupe 17 communes : Béziers, Alignan du Vent, Bassan, Boujan sur 
Libron, Cers, Corneilhan, Coulobres, Espondeilhan, Lieuran lès Béziers, Lignan sur Orb, 
Montblanc, Sauvian, Sérignan, Servian, Valras, Valros et Villeneuve lès Béziers. 

Dès sa création en 2001, la CABM a choisi d’exercer la compétence optionnelle ‘Eau’ 
pour le compte de ses collectivités adhérentes. Cette compétence est définie dans 
l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001. Par ailleurs, la CABM s’est 
dotée d’une nouvelle compétence de ‘Lutte contre le changement climatique et 
développement des énergies renouvelables’ (arrêté préfectoral n°2018-I-052 du 19 
janvier 2018) qui vient renforcer ses responsabilités en la matière. 

Depuis le 1er janvier 2017, la CABM exerce également cette compétence ‘Eau’ pour le 
compte de la commune de Valros à la suite de son intégration à la CABM au 1er janvier 
2017. 

Le dossier présenté par la CABM, concerne la demande d’autorisation du captage de 
Vieulesse, implanté sur la commune de Servian. Ce captage alimente exclusivement la 
commune de Valros. 

                                                      
1 L’orthographe utilisée est celle proposée par le Conseil supérieur de la langue française, approuvée par l'Académie 
française, et publiée par le Journal officiel de la République française du 6 décembre 1990. 
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Les collectivités concernées par l’enquête sont :  

- La Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée (CABM) en tant que 

maitre2 d’ouvrage. 

- La commune de Servian : la zone de captage de Vieulesse, les servitudes, le 
périmètre de protection immédiate (PPI), le périmètre de protection rapprochée 
(PPR) sont localisés sur le territoire de la commune. 

- La commune de Valros : les eaux issues du captage de Vieulesse sont destinées à 
l’alimentation en eau potable de la commune. Seule bénéficiaire des eaux captées, 
la commune ne dispose d’aucune autre ressource en eau. Ayant intégré la CABM 
au premier janvier 2017, la commune a délégué la compétence ‘Eau’ à la CABM. 
Par arrêté préfectoral modificatif du 14 septembre 2016, l’exercice de la 
compétence est réalisé par la CABM au 1er janvier 2017 pour le compte de la 
commune de Valros. 

2. PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE 

À l’origine, le captage de Vieulesse était composé du puits de Vieulesse et du forage 
de Vieulesse 91. Il bénéficiait d’une autorisation par arrêté préfectoral de déclaration 
d’utilité publique (DUP en date du 11 juillet 1995), pour un débit de 1200 m3/j pour le 
site du captage. 

À la suite de défaillances récurrentes du puit, notamment en période estivale, un 
nouveau forage Vieulesse 2017 a été créé sur le même site. Ce forage a été 
provisoirement autorisé jusqu’au 31 décembre 2019, par arrêté préfectoral du 12 
septembre 2017, en attente d’études complémentaires. 

C’est dans ce contexte que la Communauté d’agglomération de Béziers Méditerranée 
(CABM) souhaite la régularisation de la situation administrative de ce captage. 

Ainsi, le dossier présenté concerne la demande d’autorisation administrative de 
déclaration d’utilité publique pour le captage de Vieulesse constitué par deux forages 
d’exploitation, les forages de Vieulesse 91 et Vieulesse 2017. 

2.1. Objet de l’enquête publique 

L’objet de l’enquête publique conjointe est préalable à la déclaration d’utilité publique 
pour les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l’alimentation en eau 
potable de la commune de Valros, à partir du captage de Vieulesse implanté sur la 
commune de Servian. Elle porte également sur l’instauration des périmètres de 
protection et des servitudes qui en découlent, au profit de la communauté 
d’agglomération Béziers Méditerranée.  

Il s’agit d’obtenir l’autorisation permanente d’exploiter le captage de Vieulesse et 
d’abroger les arrêtés préfectoraux précédents devenus soit obsolètes (puit rebouché) 
soit caducs (au 31 décembre 2019 pour le forage Vieulesse 2017).  

                                                      
2 L’orthographe utilisée est celle proposée par le Conseil supérieur de la langue française, approuvée par l'Académie 
française, et publiée par le Journal officiel de la République française du 6 décembre 1990. 
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2.2. Cadre juridique 

La présente enquête concernant la régularisation administrative des captages d'eaux 
destinées à la consommation humaine est principalement soumise aux dispositions du 
Code de la santé publique, du Code de l'environnement, du Code de l'expropriation 
(pour cause d'utilité publique) et du Code de l'urbanisme.  

À la suite de ma désignation en date du 22 février 2022, par le tribunal administratif 
de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur (n° E22000026/34 en annexe 1), 
Monsieur le Préfet de l’Hérault, autorité compétente pour l’organisation de l’enquête, 
a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur auprès du tribunal 
administratif de Montpellier et pris un arrêté d’ouverture n°2022.04.DRCL.0195 en 
date du 12 avril 2022 (annexe 2).  

La personne morale de droit public maitre d’ouvrage est la Communauté 
d’agglomération de Béziers Méditerranée (CABM). 

2.3. Contenu du dossier d’enquête 

Le dossier soumis à enquête, daté du 12 juillet 2021, a été élaboré sous la 
responsabilité de la Communauté d’agglomération de Béziers Méditerranée (CABM), 
maitre d’ouvrage par le Cabinet BERGA SUD3 (Bureau d’études et de recherches 
géologiques appliquées) et porte la référence 34/300 J 20 2018. 

Ce dossier se présente sous la forme d’une chemise plastique rouge, 3cm d’épaisseur 
et contient :  

 Une note de l’Agence Régionale de Santé Occitanie datée de juin 2021 et 
intitulée Alimentation en eau potable d'une collectivité publique – Sous-titre : 
Note explicative sur les périmètres de protection et les prescriptions proposées. 
[10 pages]. 

 Deux fiches : Composition et Identification du dossier. 

 7 pièces intitulées :  
o Pièce 1 : Synthèse du dossier 
o Pièce 2 : Présentation générale de la collectivité et des besoins en eau  
o Pièce 3 : Le(s) captage(s) et sa (leur) protection 
o Pièce 4 : État parcellaire 
o Pièce 5 : Documents graphiques  
o Pièce 6 : Documents annexes 
o Pièce 7 : Dossier de demande d’abrogation de DUP 

 Une pièce rajoutée à la demande du commissaire enquêteur : l’acte notarié de 
servitude de la parcelle BD 182 sur la commune de Servian daté du 31 janvier 
2022. 

2.4. Le registre d’enquête. 

Un registre d’enquête destiné à recevoir les observations du public coté, ouvert et 
parafé par le commissaire enquêteur a été mis à la disposition en mairie de Servian 
pendant toute la durée de l’enquête, du 6 mai 2022 au 23 mai 2022, soit pendant 18 
jours. 

                                                      
3 BERGA –SUD, 10 rue des Cigognes – 34000 Montpellier 
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2.5. Appréciation du dossier soumis à enquête 

Les principales pièces du dossier soumis à enquête ont été établies sous la 
responsabilité du maitre d’ouvrage par le bureau d’études extérieur pour la partie 
règlementaire, par d’autres organismes spécialisés et une hydrogéologue agrée 
s’agissant des études annexées au dossier. Ces organismes et personne, sont cités sur 
la fiche d’identification du dossier.  

Le commissaire enquêteur a demandé au maitre d’ouvrage l’ajout d’une pièce au 
dossier : l’acte notarié contenant la constitution de servitudes au bénéfice de la 
CABM. Avec l’ajout de cette pièce le commissaire enquêteur considère que le dossier 
soumis à enquête est complet et comporte l’ensemble des pièces utiles, qu’il est de 
qualité et permet une bonne compréhension du contexte et des objectifs du projet.  

3. CARACTÉRISTIQUES ET EXAMEN DU PROJET  

Ce projet vise une autorisation permanente d’exploiter le captage de Vieulesse. Le site 
de captage faisant l’objet de la présente demande de régularisation administrative est 
dénommé Captage de Vieulesse. Le captage est implanté sur la commune de Servian. 
Les eaux issues du captage de Vieulesse sont destinées à l’alimentation en eau potable 
de la commune de Valros dont elle est la seule bénéficiaire.  

Ce captage se compose de 2 ouvrages. L’un date de 1991, le forage Vieulesse 91, 
parfois appelé ‘F91’ implanté sur la parcelle n°184 de la section BD. Il atteint 30 
mètres de profondeur et est équipé d’une pompe immergée fournissant un débit de 
50 m³/h. L’autre date de 2017, le forage Vieulesse 2017, parfois appelé ‘F2017’ 
implanté sur la parcelle n°192 de la section BD. Il atteint 33 mètres de profondeur et 
est également équipé d’une pompe immergée fournissant un débit de 50 m³/h. Ce 
second forage est venu remplacer le puits de Vieulesse (rebouché en 2018). Le site 
comporte également un piézomètre dont la réalisation a obtenu l’avis favorable de 
l’hydrogéologue agréée dans un rapport daté du 23 juin 2020. 

 
Forage Vieulesse 91 (premier plan) et Vieulesse 2017 au fond [photo CE 

Les eaux issues des forages Vieulesse 91 et du Vieulesse 2017 rejoignent une même 
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conduite et sont acheminées vers le Réservoir Neuf où un dispositif permet le 
traitement des eaux à l’aide de chlore gazeux. L’hydrogéologue agréée indique (2019) 
que les capacités de stockage ne présentent pas de risque d’insuffisance ni dans 
l’immédiat, ni à l’horizon 2050 et respectent l’objectif de la CABM de conserver 20 
heures d’autonomie. 

Alors que le forage Vieulesse 91 capte la nappe superficielle et la nappe profonde (des 
arrivées d’eau issues des alluvions de la Thongue représenteraient un pourcentage du 
volume capté dans sa totalité estimé à moins de 5%), le forage Vieulesse 2017 capte 
uniquement la nappe profonde 4. Ces deux ouvrages sont exploités en alternance. 

Le forage Vieulesse 91 est autorisé par arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique (DUP) depuis 1995 (AP n° 95-II-660). Le site d’exploitation se composait alors 
de ce forage ainsi que du puits Vieulesse. Le forage Vieulesse 2017 est exploité et 
bénéficie d’une autorisation provisoire d’exploitation (du 12/09/2017 au 31/12/2019 
– AP n° 2017-II-605).  

Le site du captage de Vieulesse est situé en zone inondable d’après le Plan de 
prévention des risques inondation (PPRI) de la commune de Servian approuvé le 
24/07/2003. Les aménagements, prévus au sein du périmètre de protection immédiat 
(PPI), prescrits par l’hydrogéologue agréée et destinés à améliorer la protection de la 
ressource ont été réalisés (comblement puits, bâti des ouvrages, hauteur de clôture et 
fermeture).  

Une fois obtenue la DUP autorisant l’exploitation permanente des captages de 
Vieulesse, les autorisations découlant des deux arrêtés préfectoraux exposés ci-dessus 
pourront être abrogées. 

Deux particularités de ce projet méritent d’être soulignées :  

- Le captage de Vieulesse constitue l’unique ressource d’eau potable pour alimenter 
la commune de Valros : il n’existe aucune interconnexion avec les réseaux d’eau 
potable des communes voisines. Aucune ressource de secours n’est donc 
accessible actuellement.  

- Des analyses multiples et concordantes mettent en évidence des teneurs en 
pesticides (Atrazine Deisopropylatrazine, DIA et Atrazine déséthyl déisopropyl, 
DEDIA) légèrement supérieures aux limites de qualité des eaux distribuées. 

 

Le dossier évoque à plusieurs reprises la prise en compte sur le fond de ces deux problématiques 
par la collectivité maitre d’ouvrage au travers d’un projet de raccordement avec la ressource de 
Béziers et de traitement spécifique des pesticides. Ces projets sont décrits PIÈCE 2 : 
PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COLLECTIVITÉ ET DES BESOINS EN EAU, pages 21 à 23, et 24 à 
27 ainsi que PIÈCE 3 : LE(S) CAPTAGE(S) ET SA (LEUR) PROTECTION, succinctement en pages 41 
et 42, plus précisément des pages 59 à 65. 
Le commissaire enquêteur devra en tenir compte le moment venu dans son appréciation des 
projets de DUP. 

  

                                                      
4 Selon l’avis de l’hydrogéologue agréé 
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4. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

4.1. Désignation du commissaire enquêteur et ouverture de l’enquête 
publique. 

À la suite de ma désignation par le tribunal administratif de Montpellier en qualité de 
commissaire enquêteur en date du 22 février 2022 (n° E22000026/34 en annexe 1), 
l’arrêté préfectoral, daté du 12 avril 2022, porte ouverture de l’enquête publique 
conjointe (n°2022.04.DRCL.0195 en annexe 2). 

4.2. Contact et réunions préalables, visite des lieux 

Dès le projet puis la notification de ma désignation en qualité de commissaire 
enquêteur, j’ai pris contact avec la préfecture de l’Hérault par téléphone et courriel. 
J’ai reçu le 4 mars un extrait du dossier d’enquête au format électronique. J’ai 
rencontré le 6 avril à la préfecture, Mme Elina Printemps, chargée du dossier. Lors de 
cet entretien, m’a été remis un exemplaire du dossier d’enquête. 

Particularité du dossier : les captages faits au bénéfice de la commune de Valros sont 
situés sur la commune limitrophe de Servian, également membre de la Communauté 
d’agglomération de Béziers Méditerranée.  

Par la suite, j’ai pris contact et rencontré le 30 mars en mairie de Servian la personne 
chargée d’y organiser l’accueil de l’enquête publique, Mme Nathalie BAUX. Nous 
avons pu définir le lieu de l’enquête, la période, les dates et heures possibles de 
réception du public, ainsi que les modalités d’accueil prenant en compte la sécurité 
sanitaire de chacun. J’y ai rencontré également deux cadres de la CABM, M. Fabien 
DADER, l’ingénieur chef du service ‘Cycle de l’eau et de l’assainissement, de la qualité 
des milieux et ouvrages’, représentant le maitre d’ouvrage et Mme Christelle 
MEILLAN, technicienne dans ce même service et chargé du suivi du dossier. Après 
m’avoir présenté le projet dans ses grandes lignes et son contexte particulier, nous 
nous avons rencontré sur site un agent chargé d’intervention représentant 
l’exploitant, la société SUEZ5. J’ai pu y observer in situ la protection du site,  

 
Captage : clôture et local technique [photo CE 

                                                      
5 SUEZ – L’eau de Béziers Méditerranée – 0 467 99 52 52 
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son caractère naturel, le peu de fréquentation probable au vu des accès, l’éloignement 
des rares premières habitations. Le jour même j’ai pu y retourner pour vérifier les accès 
et les lieux pour un possible implantation des avis le moment venu.  

À l’issue de la réunion, j’ai demandé qu’une pièce puissent être rajoutée au dossier 
d’enquête : l’acte notarié contenant la constitution de servitudes au bénéfice de la 
CABM. 

Dans les jours suivants, le contenu de l’arrêté d’ouverture d’enquête et de l’avis 
d’enquête publique ont fait l’objet d’échanges par courriel. 

Le jour d’ouverture de l’enquête, le matin, je suis allé vérifier en Mairie de Valros, sur les 
points prévus, puis en Mairie de Servian que les avis d’enquête règlementaires y étaient 
installés et visibles de l’extérieur, ce qui était le cas  

4.2.1. Contacts avec d’autres autorités. 

J’ai envoyé le 1° avril un courriel à l’ARS (à l’attention de Mme Jourdes) l’informant de 
mon intention de demander à la commune de Valros l’installation sur le territoire de la 
commune d’au moins deux avis d’enquête dont l’un en mairie. Je n’ai pas pris d’autres 
initiatives en direction de cette agence.  

Dans les jours suivants, j’ai pris contact comme prévu pris avec la Mairie de Valros qui a 
apprécié la démarche. Il m’a été immédiatement précisé que la collectivité publierait et 
diffuserait cette information et que M. le Maire aurait à cœur de me rencontrer le 
moment venu. Par la suite, j’ai envoyé l’arrêté d’ouverture et l’avis d’enquête à M. le 
Maire de Valros (courriel le 12 avril).  

4.2.2. Mise à disposition du dossier et réception du public par le commissaire 
enquêteur. 

L’arrêté préfectoral n°2022.04.DRCL.0195 a précisé les modalités d’enquête (cf. 
annexe 2), en particulier sa durée de 18 jours, et période, du vendredi 6 mai au lundi 
23 mai 2022.  

Compte tenu de la nature du dossier, la tenue de deux permanences était suffisante 
pour permettre aux personnes ou collectifs intéressés de se manifester.  

Celles-ci ont eu lieu les : 

 Vendredi 6 mai 2022 de 14h à 17h, à l’ouverture de l’enquête. 

 Lundi 23 mai 2022, de 9h à 12h, à la clôture l’enquête. 

La possibilité a également été donnée de demander un rendez-vous au commissaire 
enquêteur. En dehors des permanences, le public pouvait prendre connaissance du 
dossier aux heures d’ouverture de la mairie. 

4.2.3. Information du public 

L’information du public a été réalisée au moyen des mesures d’annonces légales, 
d’affichage règlementaire et de publications sur des sites numériques :  

- Annonces légales. 

La communauté d’agglomération Béziers Méditerranée a fait procéder à l’insertion de 
deux publications de l'avis d’enquête publique dans trois journaux locaux recevant des 
annonces légales (afin de pallier l’absence du journal quotidien local) : 

 La Marseillaise, première insertion le 22 avril, seconde le 13 mai 2022 
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 Le Petit Journal, première insertion le 21 avril, seconde le 12 mai 2022 

 La Gazette de Montpellier, première insertion le 21 avril, seconde le 12 mai 
2022 

Ces insertions ont été effectives et étaient conformes à la règlementation en vigueur 
(en annexe 3, copies des certificats d’insertion ou publications). 

- Affichage règlementaire. 

L’avis d’enquête publique (annexe 4) a été apposé sur le panneau d’affichage public 
situé devant les mairies de Servian et de Valros, et de la communauté d'agglomération 
Béziers Méditerranée (certificats d’affichage des collectivités en annexe 5).  

Il a également été disposé dur le terrain au moyen des affiches règlementaires au 
format A2 (un exemplaire est joint au rapport d’enquête remis en préfecture). 

 
Panneau d’affichage temporaire proche du site de captage, lieudit La Devèze [photo CE]

 
Panneau d’affichage temporaire en sortie de Valros, avenue du Petit train, direction Servian. [photo CE] 
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- Sites numériques :  

L’information et l’avis d’enquête ont été publiés sur les sites respectifs de la Mairie de 
Valros, de la Mairie de Servian, de la Communauté d’agglomération de Béziers 
Méditerranée (CABM), et de la préfecture de l’Hérault (annexe°6).  

4.3. Déroulement de l’enquête 

4.3.1. Permanences 

Deux permanences en mairie de Servian ont été assurées afin d’accueillir le public.  

- Le vendredi 6 mai 2022 (de 14h à 17h) 

La commune a mis à disposition du commissaire enquêteur pour y accueillir le public 
la salle du Conseil : grande salle bien ventilée permettant de recevoir le public dans 
des conditions parfaites compte tenu des contraintes sanitaires.  

Le dossier d’enquête y était à disposition.  

Cette permanence a accueilli un seul visiteur en la personne de M. le Maire de la 
commune de Valros, M. Michel Loup.  

- Le lundi 23 mai 2022 (de 9h à 12h) 

Conditions d'accueil identiques à la première permanence. Les deux agents 
représentant le maitre d’ouvrage en charge du suivi du dossier ont été accueillis lors 
de cette permanence. Ils ont pu y prendre directement connaissance des remarques 
faites par M. le Maire de Valros lors de la permanence précédente et ont indiqué 
qu’une réponse pourrait y être apportée dans le délai de remise du rapport. Cette 
réponse a pu être prise en compte et jointe à ce rapport (annexe 7). 

4.3.2. Courriers et courriels 

Aucun courrier à l’attention du commissaire enquêteur n'a été remis, reçu ou déposé 
au cours de l’enquête.  

Un courriel adressé à M. Dader, cité dans l’arrêté d’ouverture portait sur une 
demande précise concernant la localisation et le périmètre concerné par ce captage. 
M. Dader y a répondu directement en y joignant un extrait de carte sur lequel figurent 
les villes de Servian, Valros, le captage et le périmètre de protection rapprochée. 

4.3.3. Clôture de l’enquête 

L’enquête a pris fin au terme fixée par l’arrêté d’organisation du préfet, le lundi 23 
mai 2022. Le registre a été clôturé par moi-même et signé par monsieur Christophe 
THOMAS, Maire de Servian.  

Le commissaire enquêteur a récupéré le dossier mis à disposition du public pour le 
remettre avec le rapport d’enquête et les conclusions en préfecture, le moment venu. 

4.3.4. Procès-verbal de synthèse 

L’enquête publique concernée n'intégrant pas un volet environnemental, cette 
procédure n'était pas obligatoire. Cependant, la Communauté d’agglomération de 
Béziers Méditerranée (CABM), a tenu à adresser au commissaire enquêteur ses 
réponses à l’observation figurant sur le registre d’enquête (en annexe 7). Ces 
observations en réponse reprenaient des éléments déjà inclus dans le dossier assortis 
de précisions factuelles. Elles ont été prises en compte par le commissaire enquêteur.  
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5. OBSERVATIONS ET ANALYSE 

5.1. Observations contenues dans la note de l’ARS Occitanie.  

Dans cette note datée de juin 2021 (inclue dans le dossier), l’Agence rappelle que la 
commune de Valros ne dispose d’aucune ressource de secours, que la CABM (dans le 
cadre de son schéma directeur communautaire d’alimentation en eau potable) 
projette de sécuriser la commune de Valros par le réseau de Béziers à l’échéance 5 à 
10 ans), que les têtes des forages sont situées pour l’une (forage de Vieulesse 91) à 
0,75m au-dessus des plus hautes eaux (PHE), pour l’autre (forage de Vieulesse 2017) à 
1,15 mètres au-dessus des PHE, que les aménagements actuels des ouvrages de 
captage sont appropriés et ne nécessitent aucune amélioration, que l’accès au 
périmètre de protection immédiate suppose une servitude de passage avec la parcelle 
BD 182, les caractéristiques du périmètre de protection rapprochée. Elle constate 
également l’absence de définition d’un périmètre de protection éloignée par 
l’hydrologue agréé.  

Cette note définit également précisément les prescriptions afférentes aux périmètres 
de protection que les services de l’État envisagent de proposer au Conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques pour 
être intégrées dans l’arrêté préfectoral à l’exclusion du périmètre de protection 
éloignée que l’hydrogéologue agréée n’a pas jugé utile de définir.  

Les observations de l’ARS Occitanie ont été prises en compte dans la conception de 
l’enquête et dans la présentation du projet. Elles ont servi à l’analyse du dossier.  

5.2. Observations réalisées lors su déplacement sur le site de captage. 

Je me suis déplacé sur le terrain à deux reprises. D’abord accompagné de deux cadres 
de la CABM (M. Fabien DADER et Mme Christelle MEILLAN) et d’un agent de la société 
Suez, exploitant du site., puis seul le jour d’ouverture de l’enquête publique, à 
l’occasion de la vérification de la bonne implantation des avis d’enquête.  

On accède au site d’abord par des routes étroites manifestement peu favorables à de 
nombreux passages puis un chemin d’accès de type agricole. On remarque également 
dans le paysage des ouvrages de protections de forage ou puits ainsi que des systèmes 
d’irrigation des cultures, y compris de vignes. 

Sur place, on observe sans aucun doute le caractère inondable du site, son caractère 
agricole et viticole, l’éloignement et le peu d’habitations de la zone (maison la plus 
proche à plus de 300 mètres) et un peu plus loin, deux hameaux ou groupements 
d’habitations (lieudits Vieulesse et La Devèze).  

À l’intérieur du site, on constate le bon entretien, un site parfaitement clôturé (qualité 
et hauteur) et fermé. Les installations et forages sont par conséquent protégés et eux-
-mêmes verrouillés.  

On accède aux local technique et têtes de forages par des escaliers et on constate le 
surélevèrent important par rapport au terrain naturel (tel que défini par 
l’hydrogéologue agrée). 



Rapport d’enquête 

DUP captage, périmètres de protection, servitudes – Servian Art. préf. n°2022.04.DRCL.0195 
Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée 

 14/52 

 
Local technique : exemple de protection contre les inondations [photo CE 

Les cadres et technicien présents me permettent également d’observer : les 
protections particulières du bâti contre les crues, la bonne protection des ouvrages, 
les dispositifs d’étanchéité, de télémesure et de comptage. Ils me confirment l’entière 
responsabilité du maitre d’ouvrage sur le site du fait de sa mise à disposition par la 
commune de Valros, qui en est propriétaire.  

 
F 2017 : des renforts de protection contre les crues [photo CE 

5.3. Observations recueillies dans le registre ou à l’occasion des 
permanences. 

Seules deux mentions figurent dans le registre d’enquête.  

Celle de M ; le Maire de Valros, M. Michel Loup, le 6 mai 2022 est retranscrite 
intégralement ci-après :  
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La qualité de l’eau, avec la présence de l’atrazine inquiète les 
valrossiens. Le maire reçoit des remarques régulières des citoyens. La 
protection du captage doit être assurée. Le VP Agglo, Gérard Abella en 
charge de cette problématique a été alerté et envisage 2 solutions : 
filtre à charbon ou mieux être raccordée à l’alimentation qui alimente 
désormais Montblanc. Le maire tient à souligner 2 problématiques : 

- Le suivi du taux d’atrazine 

- Que la quantité d’eau n’obère pas le développement de la 
commune. 

Le maire insiste pour cette seconde solution d’interconnexion qui 
sécuriserait la commune en quantité et en qualité. 

Pour mémoire : il y a eu, il y a quelques années un incident qui a obligé 
à une coupure d’eau pendant quelques heures. 

De son côté, M. Fabien DADER, au nom du maitre d’ouvrage, indique le lundi 23 mai 
avoir pris connaissance de la mention apposée par M. le Maire de Valros. Il indique au 
commissaire enquêteur qu’il proposera que l’exécutif territorial apporte une réponse 
aux remarques de M. le Maire de Valros.  

Aucune autre remarque ou requête n’a été inscrite sur le registre d’enquête à 
disposition en dehors des permanences.  

5.4. Observations reçues de la collectivité maitresse d’ouvrage. 

Par courrier daté du 7 juin, monsieur Gérard ABELLA, 2ème Vice-président, délégué à 
l’eau et à l’assainissement de la Communauté d’agglomération de Béziers 
Méditerranée (CABM), a répondu de façon précise aux remarques recueillies dans le 
registre d’enquête. 

Compte tenu de l’importance des questions posées par M. le Maire de Valros, il est 
utile de noter et d’expliciter ci-après les réponses apportées et les engagements 
qu’elles contiennent (la note en réponse elle-même figure en annexe 7).  

Concernant l’inquiétude des valrossiens, il indique qu’en effet « les eaux distribuées 
sur la commune de Valros contiennent des pesticides au-delà des seuils 
règlementaires » mais que ceux-ci sont « largement inférieures aux valeurs sanitaires 
maximales définies par l’Anses ».  
 

Dont acte, le commissaire enquêteur n’ayant pas à vérifier les informations au dossier.  

Concernant le suivi du taux des pesticides :il détaille la fréquence des contrôles mis en 
place et indique que le contrôle sanitaire mis en place par l’ARS permet un suivi de 
tous les paramètres qualité des eaux brutes et des eaux distribuées.  
 

Ces éléments en conformité avec les préconisations de l’hydrogéologue agrée répondent 
apparemment à l’inquiétude exprimée. 

Concernant les actions qualifiées de « reconquête de la qualité de l’eau sur Valros » : 
après avoir rappelé les investissements conséquents réalisée depuis 2017, il indique 
que la CABM a lancé en début d’année 2022 une étude de faisabilité pour le 
traitement des pesticides sur Valros. Cette étude vise « un retour rapide à la 
conformité règlementaire des eaux distribuées », que le raccordement de la 
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commune à l’eau de Béziers sera également étudié, que le début des travaux est 
envisageable en 2024. 

Il précise qu’une « demande de dérogation aux limites de qualité a été faite auprès 
des services de l’ARS afin de régulariser la phase transitoire des études et travaux 
conformément à l’article R. 1321-31 du Code de la santé publique ». 

Il indique enfin que le classement « prioritaires » par le SDAGE Rhône Méditerranée 
2022-2027 du captage de Vieulesse doit permettre la mise en place de solutions 
pérennes de restauration de la qualité de l’eau.  
 

Dans son rapport, l’hydrogéologue agrée indique que « Les traces de pesticides décelées dans 
l'eau de la nappe sont dues à l'activité agricole dans tout le bassin versant de la Thongue… » et 
plus loin que « Seules de bonnes pratiques agricoles généralisées à tout le bassin versant 
peuvent éviter une augmentation de ces teneurs en pesticides au fil du temps. ».  
Le commissaire enquêteur souligne l’intention d’un retour rapide à la conformité exprimé par 
M. le Vice-président.  

Concernant la quantité d’eau et le développement de la commune, comme indiqué 
par ailleurs dans le dossier, il indique que les débits sollicités sont supérieurs aux 
besoins théoriques à l’horizon 2050 et n’obèrent pas le développement de la 
commune. 
 

Ceci correspond aux informations contenues dans le dossier. Pour mémoire, l’hydrogéologue 
agrée prévoit pour le site de captage un débit « maximum de 50 m3/h et 20 h de pompage par 
jour soit un maximum de 1 000 m3/jour pour les 2 forages réunis, avec un fonctionnement en 
alternance pour ces deux forages ». 

Concernant la sécurisation vis à vis des coupures d’eau, il indique que le forage F2017 
a justement été réalisé dans ce but, qu’il permet une alimentation en alternance avec 
le forage F91 et garantit par conséquent la continuité de service en cas de défaillance 
de l’un des deux forages. Par ailleurs un inverseur de source installé sur le site de 
captage permet le raccordement d’un groupe électrogène en cas de problème 
d’alimentation électrique. Il rappelle enfin que l’interconnexion future avec le réseau 
de Béziers viendra renforcer la sécurisation de la continuité de service. 
 

Le commissaire enquêteur souligne que l’emploie de la forme affirmative peut être considéré 
comme une intention forte de la collectivité CABM, portée par son 2ième Vice-président ? 

 
 
 
 
 
Le 21 juin 2022, 
Le commissaire enquêteur,  
Gérard MORÉNO 
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Enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique 
pour les travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de 
l’alimentation en eau potable de la commune de Valros, à partir du captage 
de Vieulesse implanté sur la commune de Servian, de l’instauration des 
périmètres de protection et des servitudes qui en découlent, au profit de la 
communauté d’agglomération Béziers Méditerranée 

2022 

 


